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Motion du 20 mai 2026 de Mmes et MM. Alexandre Diogo, Guilhem Kokot, Fabienne 
Aubry-Conne, Amanda Ojalvo, Christel Saura, Yasmine Berrada et Ahmed Jama: 
«Sous les marronniers, la Treille: pour une buvette estivale sur la promenade de la 
Treille». 
 

 
PROJET DE MOTION 

 
 
Exposé des motifs 
 
Chaque été, notre ville s’embellit de 23 buvettes temporaires. Quelle chance! Nos parcs, 
places et rives se transforment au service de la population. Rafraîchissements, produits 
locaux et animations culturelles gratuites, ces buvettes deviennent des lieux de vie, 
d’échange et de communauté. 
 
La promenade de la Treille est l’un des lieux les plus fréquentés de notre ville. Elle attire 
à la fois les locaux et les touristes, les petits et les grands. Sa vue splendide sur les 
Bastions, bien sûr, sa place de jeu, ses tables de pique-nique mais aussi et surtout son 
fameux banc: le plus long d’Europe! Pourtant, ici, pas de possibilité de prendre un café, 
un jus d’orange ou un petit pain. D’autant plus les dimanches, lorsque les autres 
commerces, restaurants et cafés de la Vieille-Ville sont fermés. 
 
Au-delà de leur offre de petite restauration, les buvettes estivales jouent aussi un rôle 
important dans la vie sociale des quartiers. Elles créent une présence conviviale, visible 
et régulière dans l’espace public. Elles favorisent les rencontres, encouragent une 
occupation positive des lieux et participent ainsi à la cohésion sociale comme à la 
pacification de certaines places publiques. 
 
L’expérience genevoise le montre déjà. Des lieux comme la Barje des Lavandières ou la 
Chaloupe à vapeur de la Perle du Lac ne sont pas uniquement des points de 
consommation. Ils sont devenus des espaces de sociabilité, d’animation culturelle et de 
cohabitation entre différents publics. Ils montrent qu’une buvette peut renforcer 
l’appropriation collective d’un lieu, améliorer le sentiment de sécurité et faire vivre 
l’espace public de manière ouverte et inclusive. 
 
Dans le cas particulier de la Vieille-Ville, une buvette estivale permettrait ainsi de favoriser 
le mélange des publics. La Treille est à la fois un lieu de passage touristique, un espace 
patrimonial, une promenade fréquentée par les familles et un lieu de vie pour les 
habitantes et habitants du quartier. Une buvette accessible et conviviale permettrait de 
faire se rencontrer ces usages, en créant un espace commun entre touristes, habitants, 
familles, travailleuses et travailleurs du secteur et usagères et usagers réguliers de la 
promenade. 
 
Donnons à notre Treille, et plus largement à la Vieille-Ville, un lieu semi-permanent 
capable de renforcer l’animation, la convivialité, la cohésion sociale et le mélange des 
publics autour d’un site emblématique de notre cité. 
 
 



Considérant: 
 

− la fréquentation importante de la Treille en toute saison, mais d’autant plus en été; 
 

− l’emplacement idéal de la promenade au centre-ville; 
 

− l’effet positif que peuvent jouer les buvettes temporaires dans l’animation, la 
convivialité et l’appropriation collective de l’espace public; 
 

− le rôle qu’une buvette estivale pourrait jouer dans la Vieille-Ville comme lieu de 
rencontre entre les habitants, les touristes, les familles, les travailleuses et 
travailleurs du secteur et les usagères et usagers réguliers de la promenade, 

 
le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 
 

− à mettre en place, dans les plus brefs délais, une buvette estivale sur la 
promenade de la Treille, suivant le concept des buvettes temporaires; 

 

− à concevoir cette buvette comme un lieu ouvert, accessible et convivial, favorisant 
la rencontre et le mélange des publics entre les habitantes et habitants de la 
Vieille-Ville, les Genevoises et Genevois fréquentant la promenade, les familles, 
les travailleuses et travailleurs du secteur et les touristes de passage; 

 

− à encourager les projets sociaux et locaux ainsi que mettant en avant le patrimoine 
de la Treille dans le choix de l’exploitant.  

 


